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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 19 FEVRIER 1766.

Suite des nouvelles de Londres , du
31. janvier.

S

;uivant les lettres du Da*
nemarch le Roi défunt doit
avoir laiffé un Trefor
immenfe tant en argent
comptant, qu'en Diamans

& autres pierreries* On croit que le
mariage du Roi aujourd’hui régnantavec la PrinceiTe Caroline Mathilde$Angleterre aura lieu après le deuil
qu’il porte pour feu Sa Majefté.

Toutes les lettres de Philadelphie'
portent qu’on ne fe fert abfolument
plus dans ces contrées d’aucune chofe
venant üA^Utertï, & qu’il fera d’au¬
tant plug1 difficile que cette branchê

de Commerce reprenne, que les Ma-
nufaétures y ont été pouûëes à un
point de perfe&ion étonnant.

Cependjnt on marque en même'
tems que 8 Vaiiîeaux/ arrivés dans'
ces Pays là fins papier Timbré, ont
acqu'tté comme auparavant ce qui
fembleroit donner quelque efpoir, ffl’Àde du Timbre étoit révoqué.

Plufieurs marchands qui ont des ;

Draps d’A. gleterre, mandent d’ailleurs ;

des mêmes Pays à leurs correfpon *
dans de la Grande Bretagne qu’ils
leur font à charge & qu’ils les prient-
de ne plus leur en faire d envoi.-

Il faut au relie efperer' que la pre-
fente



ienfee Seance du Parlement remettrales aiLires Cur un pié convenable: on
Y vaque du moins avec beaucoup
ô’alïiduite a jamais les deux Chambres
n’ont été il nombreufes que le 28 de
ce mois.
^ Jsan-Jicques RouJJeau a quitté cette
Capitale pour aller demeurer chez un
ami à Putney, hameau qui n'eft éloignédici que de 3 petites lieues de France,
& y Vivre lans doute comme il vi
voit en France dans un village à peu
près d’égale diitance de Pan,.

De Harlem le 6. Février.
La Société des Arts & Sciences ,établie en cette Vaille, éiut dernière¬

ment pour l’un de fes Diredeurs Mr.
Jean kiye , Eehevin û’Amjierdam , &
admit au nombre de tés Membres Mr.
de la Lande , Altronome en France;
Mr. Gautier van D jevern , Doéteur
& Prol'eiïèur en Médecine a Groniague,
& Mr. Pierre Bondam, Licentié en
Droit & Profeiïeur à Ha derwyk.

De Hambourg le 7 Février.
Le froid rigoureux qui a régné

dans presque toute XEurope au com¬
mencement de cette année, ne setoit
point fait fentir dans nos cantons.
Nous y avions au contraire joui dans
ce tems d’une forte de Printems ; mais
en revanche l’hyver y eft depuis
quelques jours d’une extrême vivaci¬
té, ce qui nous paroît d’autaut plus
extraordinaire que nous fouîmes ac¬

coutumé? d’avoir dans cette faifon un
tems aifez doux.

On apprend de S. Petersiourg qu’un
nommé Employé à laChan-
cet'erie du Senat, avoit été condamné
au Knut & à avoir la main droite cou¬
pée, pour avoir fait à un marchand

fous le nom de tVolodweroff wr.e fauiTe
lettre de change de plufleurs milliers
de Roubles : niais que l’Imperatriceavoit commué ces peines en cinq au¬
tres pins legeres & qu’en confequen-ce il feroit d’abord expofé au carcan
pendant trois jours, enfuite mis en
prifon pour y relter au pain & à l’eau
pendant un mois, de la transféré à fes
terres, pour y être encore enfermé
1 efpace d’une armée ; banni à perpé¬tuité de cette capitale , & enfin décla¬
ré infame & indigne de poliéder jamaisaucun emploi.

On nous mande de Stockholm lesnouvelles fnivantes.
Le Committé-Secret. ayant exami¬né depuis quelque tems i’Adminiftra-tiondu Bureau des Etats depuis fon

premier établi ifement jufqu’à la fin delan 1/37» 3 trouvé qu’eu ce teais làles Revenus du Bureau montoient à 102tonnes d’or & à 95 mille, 888 Thaï rst
13 (Jers & neui deniers, monnoye d’ar¬
gent; que les dépeniés au contraire
n’alloient qu’à ror tonnes d'or & à
fept mille, 422 Thalers f 16 Oers &huit deniers , monnoye , d’argent, &
qu’ainfi il reftoit, partie dans la Ban¬
que de Change partie dans la Caiffe des
Revenus du Pays, une Comme de ng
mille, 4(55 Thalers & 29 Oers D’où
il coûte que fAdrniahtration a étéex rcée avec beaucoup plus d’eecono-
mie que depuis 1738 jufqu’au tems
préfeat.

Le Roi de Suède ayant a la requi-fition des Etats du 9 Août dernier re*habilité le 21 du même mois dansleurs honneurs, dignités & Biens tousceux qui en avoient été privés parla Diete de l’an 1750. M de Hagd-
b erg Confeiller du Tribun.il de la Cour
a en confequence en fa qualité de Cu¬
rateur du Comte Pehr Brahe fils ainé
du leu Colonel Comte Erich Brabe
condamné par la même Dietefupplié

le



le Tribunal Royal de fixer le tems &
le lieu, auxquels Madame la Douairiè¬
re mere de fon Pupille & le Chance¬
lier de la Cour & Commandeur de
l’Ordre de l’Etoile Polaire Jean Jules
Vult de Steyevn Curateur du Comte
Magnus SÀraüc fils Cadet du dit Comte
Eric b, devroient comparoitre pour pro¬
céder au part ige legal de liieredi té
leur devoiuë. La Comteliè Douairiè¬
re s’y eit oppofée, fondée fur ce que
le Roi de l’avis des Etats avoit donné
les biens meubles & immeubles du
feu Comte alors confisqués au profit
de la Couronne, à fes enfans pourêtre légalement partagés entre eux *

à.condition neanmoins quelle douai¬
rière jouit de i’ufufruit fa vie du¬

rante.
La deffus Mr. de Higelberg a lup-

plié les ELts de déclarer ultérieure ’
ment & une lois pour toutes ia ma¬
niéré dont on devroit en ufer à l’a¬
venir tant a l’égard des biens du feu
Comte Br ,he que par rapport à ceux
qui le trouvent dans le même cas.afin
que déformais tout obit »de foit éloig¬né : fur quoi les dits Etats ont de¬
ci i ré que le Comte Brahe ayant été
rehabilité fans reftriétion , fes biens
ne pouvoient plus être regardés com¬
me un don fait; mais comme apparte¬nant de Droit à fa fucceiïion, d’où il
refultoit clairement que le partage de-
vqit s’en faire félon la teneur des
loix, fans que la relolution de S. M.
du 23 Septembre 1755 p.fit y appor¬ter aucun obftacle, & fauf à la Com-
teffe de faire valoir fes JÇ)roits quanta fon douaire.

, Le Baron Jean Guítav Rolamb Ma¬réchal de la Cour, le Comte Ulric
de la Giriie Maréchal de la Cour,le Comte Charles Jean Kronfledt Sur-
intendant & Maître de cérémonies ,le Confeiller de guerre Magnus Ad.de Kothen & les grands Baiiüis du Pays

Guftive kuthenfihiold , L'irs Stïemeld ,
& Joachim Guillaume Lilienitabl f«
font plaints aux Etats que S. M. leur
a refufé leur demande de les dédom¬
mager au Sujet des Promotions de
differentes perfonnes faites à leur pré¬
judice à la derniere Diste.

Les Etats, qui à celle ci, avoient re-
folu que lorfque des emplois viennent
à vaquer, de Cemblables promotions
ne peuvent apporter aucun préjudice
à ceux qui auparavant fe font dutin-
gués par leurs mérités, ont opiné que
les piaignans dévoient jouir de leurs
Droits en conféquence des loix &
des mérités qu’ils avoient, fans avoir
égard à ce qui a été réglé par la pré¬
cédente Diette.

De Francfort, le u Février.
On mande de Caffel que le fleur

IViner, Caîffier de la M-.fon de for¬
ce de cette Ville venoit d'y être ren¬
fermé avec fon fils , pour caufe de
mauvaife adm nillration , & que les
fleurs Zwn, Greffier du Bureau des
Bâtimens , & Rau/cb, Directeur du
Magazin à bois , y étoient auffi déte¬
nus depuis quelque tems pour la mê¬
me raifon.

Il a paru à Ratisbonne des tabelles
imprimées par ordre de l’Archevêque
de Saltzbourg fuivant lesquelles lesEf-
pèces d’or & d'argent commenceront
à avoir cours dans cet Archevêché:
mais cependant par intérim feulement
& jusqua nouvel ordre favoir.

fis, kr.
Les Carolins à’Allemagne à 11
Les Ducats Impériaux &

def’Empireà , - 5 -
Les Ducats Kremnitz &

ceux de Florence à - 5 a
Les j



!JLes Souverains â - <■ 14 44
Les Louis d'or de France

a l’Ecuflon à = - 103^
Les Louis d’or de 8 54Et ceux â’EJpagne aufli à • 8 54

Les efpeces d’argent font
fur le pié de Bavière à
l’exception que l’Ecu de
France à Palme elt mis à 2 43

On dit que l’Evêque de Bamberg &
de Würtzboi rg a aufli fait publier dans
fon Evêché une patente pareille à cel¬

le de SaUzbmrg* cependant le M^gif-

trat de ftatisbonne a fait intimer à la
bourgeoifie les Tobelles de l'Eleêteur
de Bavière auxquelles il accédé & qui
doivent avoir eu lieu le 7.

De Vienne Je 1? Février .

Le Baron de Vockel de Manfchazr
Çonfeiller de Légation & Réfldent du
Duc de Brunswick à cette Cour a eu
Ce matin une Audience particulière de
l’Empereur dans laquelle il a remis à
Sa Majefté Imperiale fes lettres de
Créance.

Les Exercices Spirituels en langue Italienne pour les Dames commen¬
ceront le 24 Février dans la Ma'fon Profeflè de* Peres de la Compagnie
de Jeius, à la Gh«pelle Italienne , & continueront pendant fix jours.

L’heure eft à dix heures & demie du matin.

Le degel a empêché l’arrivée des nouvelles de France & de divers ;
autres endroitSr



N. 15.
SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE

DU 19. FEVRIER 1766.

De Florence, le 6 Février.
.Nos Auguftes Souverains continuent de jouir d’une parfaite fanté.
Le Marquis de Viviani a depuis peu re§û un Courrier d'E/pagne & il

en eít paffé deux autres ici, l’un de France allant â Rome, & l’autre de Ma¬
drid allant à Rame.

Le Marquis de Maiefp'na qui avoit e'té envoyé par leurs AIteffes Roya¬les à cette derniere Cour, en eil revenu le 3. Le Duc de Famé lui a fait
prefent d’une bague de brillants d’une valeur confidérable.

Le Comte de Thurn, Grand Chambellan de notre Cour eil dangéreu-
fementqnalade.

Les Diredteurs de la monnoye de cette ville ont depuis peu fait frap¬
per une médaillé qui reprefente d’un côté l’effigie de Mgr. l’ArchiducGrand
Duc & de l’autre ou voit Yrfrno perfonifié & panché fur fon urne avec la
Ville de Florence , dans le Lointain & cette legende Exultât in Rege fuo.
Ann. Publ.felic. 1765.

LeComte de Rofomowsky, Feld - Maréchal des Armées RuJJiennes Hz
Hetman des Cofaques a eu le 3 Audience de Leurs Alteffes Royales & a
eu l’honneur de diner le même jour avec elles.

De Hambourg le 9 Février.
Les Etats de Suede ayant reconnu le 19 Novembre dernier, qu’il é-

toit de l’intérêt public que l’affaire des affociés des premier, fécond, troifieme
& cinquième comptoirs de change fut examinée par un Tribunal extraordi¬
naire de la Cour qui en même tems la décideroit fans delai & de piano &feroit les arrangements co venables pour partager la maffe entre les con-
currens, après que les membres qui le compoferpient, aurqient regu leurs
Commiffions de li Cour, ce Tribunal a commencé à tenir fes feançes dans
la maifon de Kiärmann , où il les continué tous les jours.

Suivant l’Inilruélion & l’intention des Etats l’on doit procéder à unevente à l’ancan, & en attendant qu’elle ait lieu au terme prefcrit par la
pro-



proclamation, les debiteurs devront faire ce qui eft ordonné par les loixrelativement aux transports & à la ceflion des biens meubles & immeubles
& les prétentions que tous particuliers pourront avoir , devront être déci¬
dées dans l’intervalle, au moyen des titres & documénts que chaque créan¬cier pourra produire jusqu’au tems fixé pour la vente. Les biens feront
néanmoins remis à la difpofition de la Couronne pour être vendus ; maisavec cette claufe qu'on veillera foigneufement á ce qu’ils ne le foient pointau deffous de leur valeur. Tous les protocolles du Tribunal, dont on a
parlé, doivent d’ailleurs être imprimés chaque jour après avoir été vérifiés
& les appointement des membres & des employés de ce même Tribunal
feront tirés de la malle.

Il eft entré dans la baye de Crdix pendant l’année 176$. 89 Bâtimens
Eftagnols dont 30 Vaiffeaux de guerre; 131 François dont 31 Vaiffeaux de
guerre i 4 Napolitains y 6 Sucdois, 2 Genots, 7 Vénitiens , 15 de karufe, 4Maltbois , £2 Danois, 1 Portugais , 144 Dollandois dont 10 VailTeaux de guer¬re & 334 Anglais dont 13 Vaiffeaux de guerre. Eu tout 819 Bâtimens.

Il eu eff entré a Riga pendant la même année $04 & il en eil fort!i$8.
De Vienne le 19 Février,

On a appris Samedi dernier 1$ de ce mois par un Exprès envoyé de
Florence, que le Comte François de 7 burn, Grand Chambellan de la Cour
Ûe Tofcane , Chambellan , Confeiller intime a&uel de Leurs Majeftés I &
R. A., Lieutenant Général de Leurs Armées, Commandeur de l’Ordre de
St. Etienne &c. y étoit mort le 9 après une maladie de huit à dix jours.

La place de Préfident du Confeil de Guerre étant devenue vacante
par la mort du feu Feld Maréchal Comte de-Daa», & le Maréchal Comte de
Colloredoayant, dez le jour même de cette mort, fupplié l’Imperatrice -Reinede vouloir bien le difpenfer d’exercer cet emploi, Sa Majefté I. & R. A.
a bien voulu condefcendre à fa demande ; mais voulant en même tems lui
donner de nouvelles marques de la confimce qu'elle a en lui, elle l’a char¬
gé de la direétion en chef de toutes les academices militaires.*

Sa Majefté a enfuite élevé le 15 au grade de Feld Maréchal de fes Armées
le Général d’infanterie Comte de Lacy, le lendemain 16 avant midi il a été
déclaré dans la Sale du Confeil par le Comte d'Ulfdd\ premier Grand-Maî¬
tre de la Maifon de Leurs Majeftés I. & R.A., Prefident du Confeil de
Guerre & aujourd’hui 19 il a prêté en cette qualité entre leurs mains,.dansl’interieur de leurs appartements, le ferment qui eft d’ufage : après quoi
S. E. le premier Grand Maître l’a introduit à l’Hôtel de la Chancellerie de
Guerre, où il l’a prefenté dans la Sale du Confeil & avec les cérémonies
accoutumées aux Confeiilers & aux membres de ce departement.

Le itf, le Comte de Bethlem, Chancellier de Cour en Tranfylvanie, Che¬
valier de la Toifon d’or &c. a aufii été déclaré par S. E. Le Comte d IÆ-

feld, Grand-Maître de la Maifon de S. A. R.. Madame l’Archiducheffe Ma.*-
ric - Chrißi*etl


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

